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Chronique générale

Eléments du système politique

Ordre juridique

Droit de cité

Der Nationalrat stimmte auf Antrag seiner Kommission und gegen die Opposition von
Giger (fdp, SG) und Steffen (sd, ZH) einer parlamentarischen Initiative Ducret (cvp, GE)
für eine Erleichterung der Einbürgerung zu. Der Vorstoss verlangt eine Halbierung der
für die ordentliche Einbürgerung geforderten minimalen Wohnsitzdauer von 12 Jahren.
Diese bestehende Anforderung ist im europäischen Vergleich ausserordentlich streng,
nur gerade Deutschland und Österreich kennen mit zehn Jahren annähernd so hohe
Barrieren. Ob mit dieser angestrebten Gesetzesänderung die Einbürgerung für die
vielen jungen Ausländer, welche einen guten Teil ihrer Jugend in der Schweiz verbracht
haben, attraktiver gemacht werden kann, ist allerdings fraglich. Da bereits heute die
Wohnsitzjahre zwischen dem 10. und dem 20. Altersjahr doppelt angerechnet werden,
stellt diese Vorschrift für die meisten von ihnen keinen Hinderungsgrund dar. Eine
Erleichterung trat aber für die in der Schweiz wohnenden italienischen Staatsbürger in
Kraft, indem Italien das Verbot der doppelten Staatsbürgerschaft ebenfalls aufgehoben
hat. 1

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 31.01.1992
HANS HIRTER

Institutions et droits populaires

Mandat parlementaire

Der Ständerat nahm in der Sommersession eine parlamentarische Initiative seiner
aussenpolitischen Kommission einstimmig an (28 zu 0 Stimmen), mit der eine
Verordnungsrevision zwecks Klärung der Regelungen zur Pflege der internationalen
Beziehungen des Parlaments angestrebt wird. Insbesondere die Zuständigkeiten für
den Empfang ausländischer Delegationen, die Zusammenarbeit und Koordination der
verschiedenen eigenen Delegationen der Bundesversammlung und die Beziehung zum
Europäischen Parlament sollen besser geregelt werden. 2

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 15.06.2011
MARC BÜHLMANN

Elections et votations (organisation)

Mit einer parlamentarischen Initiative forderte die SVP die Einsetzung einer
Parlamentarischen Untersuchungskommission (PUK) zwecks Untersuchung der
„massiven Fehlinformationen“ im Rahmen der Volksabstimmung über die Abkommen
von Schengen und Dublin vom 5. Juni 2005. Die Kosten für den Beitritt zum Schengen-
Raum wurden im Bundesbüchlein mit jährlich CHF 7,4 Mio. veranschlagt. Ein Bericht
des Justizdepartements hatte 2011 jedoch aufgezeigt, dass seither rund CHF 43 Mio.
pro Jahr aufgewendet worden waren. Brisant war, dass Christoph Blocher (svp, ZH)
damals dem EJPD vorstand, aber vehement abstritt, für die Zahl verantwortlich gewesen
zu sein. Er unterstellte ehemaligen Kollegen gar eine bewusste Falschangabe. Mit ihrer
Forderung nach einer PUK wollte die SVP nicht nur ihre Kritik am Schengen-Vertrag
äussern, sondern auch abklären lassen, wie falsche Zahlen und irreführende Aussagen
durch Behörden im Rahmen von eidgenössischen Abstimmungen künftig verhindert
werden können. Das Büro des Nationalrats lehnte die Forderung der SVP ab. Eine PUK
dürfe nur bei Vorkommnissen besonderer Tragweite eingesetzt werden. Zwar seien die
zu tief eingeschätzten Kosten tatsächlich ein Ärgernis, der Bundesrat habe aber zu
diesem Problem im Rahmen verschiedener Vorstösse bereits ausführlich Stellung
genommen und es sei an der GPK zu entscheiden, ob weitere Untersuchungen nötig
seien. Auch der Nationalrat sah eine PUK als unnötig an und sprach sich mit 125 zu 45
Stimmen aus der geschlossenen SVP-Fraktion gegen Folgegeben der Initiative aus. 3

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 14.03.2012
MARC BÜHLMANN
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Politique étrangère

Relations avec l'UE

Quatre initiatives parlementaires en la matière ont aussi été déposées. La première
provient de députés formant le groupe parlementaire "Communauté européenne",
dont le chef de file est le conseiller national Jaeger (adi, SG) (90.262). Elle exprime une
demande similaire à celle de "Euro-Initiative". Les trois autres ont un contenu
identique et émanent des conseillers nationaux Caccia (pdc, TI)  (90.246), Petitpierre
(prd, GE)  (90.247) et Sager (udc, BE) (90.245). Par le biais d'un nouvel article
constitutionnel 8bis elles demandent une plus grande implication de la Suisse dans la
construction européenne, non seulement par l'intermédiaire de la  CE, mais aussi par
celui de toutes les autres institutions oeuvrant en ce sens. 4

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 05.10.1990
BRIGITTE CARETTI

Au Conseil des Etats, l'initiative Roth (pdc, JU) qui demandait l'ouverture de
négociations en vue de l'adhésion à la CE a été rejetée par une large majorité. Les
arguments du député jurassien n'ont pas suffi à convaincre la majorité de la chambre
haute qui jugeait une demande d'adhésion prématurée. 5

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 01.10.1991
ANDRÉ MACH

A plusieurs occasions, lors des sessions de mars et du mois de juin, les parlementaires
ont questionné le Conseil fédéral sur l'état d'avancement des négociations sur le traité
de l'EEE et ont réclamé une plus grande transparence de sa part. Le débat sur la
politique européenne de la Suisse s'est poursuivi lors de la session d'octobre par le
biais de différentes initiatives parlementaires. Ainsi, au Conseil national, malgré la
motion d'ordre Portmann (pdc, GR) demandant de reporter le débat sur la Suisse et
l'Europe après la conclusion du traité de l'EEE (rejetée de justesse par 65 voix contre
61), la triple initiative parlementaire Sager (udc, BE) (90.245) / Caccia (pdc, TI) (90.246))
/ Petitpierre (prd, GE) (90.247) et celle du conseiller national Jaeger (adi, SG) (90.262)
suscitèrent d'importantes discussions. La première propose une modification de la
Constitution fédérale en spécifiant que "la Confédération participe à la construction de
l'Europe" et qu"elle négocie avec la Communauté européenne les termes de sa
participation" (90.245-247) . Pour ses auteurs, elle devrait permettre une approche
européenne la plus large possible, pas uniquement limitée à la CE, et d'ouvrir un débat
public afin de sensibiliser l'opinion sur la question de l'intégration européenne. La
seconde initiative allait encore plus loin puisque elle proposait que le Conseil fédéral
ouvre des négociations en vue de l'adhésion de la Suisse à la CE (90.262). Les socialistes
ont demandé que l'initiative Jaeger soit renvoyée à la commission pour que la demande
d'adhésion soit assortie de conditions pour garantir l'acquis environnemental de la
Suisse et les droits démocratiques. Cette proposition a été largement rejetée. Les
socialistes et les indépendants se sont montrés les plus favorables à une demande
d'adhésion à la CE alors que les écologistes, l'UDC et le PA étaient les plus réticents;
quant aux partis radical et démocrate-chrétien, ils ont déclaré qu'ils préféraient
attendre la signature du traité de I'EEE avant d'envisager une autre forme de
rapprochement avec la CE. Après un long débat et faute de solution faisant l'unanimité
parmi les députés, les deux initiatives ont été renvoyées à la commission des affaires
étrangères pour un nouvel examen et seront traitées après la conclusion du traité de
l'EEE. 6

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 03.10.1991
ANDRÉ MACH

Lors des sessions parlementaires, plusieurs interventions sur le sujet de la politique
européenne ont été traitées par les Chambres. Ces dernières ont rejeté à la quasi-
unanimité les initiatives parlementaires jumelles Morniroli (Lega, TI) et Ruf (ds, BE)
(92.422) qui, reprenant le texte de l'initiative populaire des Démocrates suisses et de la
Lega, demandaient que les négociations entamées avec l'UE en vue d'une adhésion
soient rompues et que l'ouverture de celles-ci soit soumise au vote du peuple et des
cantons. Dans les deux Conseils, les commissions de politique extérieure ont estimé
que la décision du Conseil fédéral de 1992 de transmettre une demande d'ouverture de
négociation en vue d'une adhésion à l'UE était conforme à la Constitution. 7

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 27.04.1993
ANDRÉ MACH
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En fin d'année, le Groupe socialiste a déposé une initiative parlementaire visant à
modifier les dispositions transitoires de la Constitution de façon à ce que les autorités
fédérales soient expressément chargées de réactiver la demande d'ouverture des
négociations d'adhésion avec l'UE et de mettre à profit toute leur marge de manoeuvre
sur le plan de la politique intérieure afin de créer les conditions propres à apaiser les
diverses craintes que suscite l'idée d'une adhésion à l'UE au sein de l'opinion publique.
L'initiative veut par ailleurs modifier les droits populaires, les prérogatives du
parlement et les droits de participation des cantons pour les rendre compatibles avec
une intégration de la Suisse dans l'UE. 8

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 14.12.1994
LIONEL EPERON

Quoique factuel, ce rapport intermédiaire a néanmoins été à l'origine d'un débat de
fond sur la politique européenne au sein du Conseil national qui a profité de cette
occasion pour se prononcer simultanément sur diverses initiatives parlementaires et
motions encore pendantes en matière de politique d'intégration. Toutefois, le nombre
de celles-ci avait alors singulièrement diminué en raison de la décision des groupes
socialiste et démocrate-chrétien de retirer leurs deux initiatives déposées en 1994 au
profit d'une motion de la Commission de politique extérieure. Rédigé dans l'optique
de fournir une assise consensuelle solide à la politique européenne poursuivie par le
Conseil fédéral, ce texte demande principalement au gouvernement de se concentrer,
dans un premier temps, sur les négociations bilatérales puis, durant la législature 1995-
1999, de déterminer le moment où il conviendra de relancer la procédure d'adhésion
de la Suisse à l'UE. Ne souhaitant pas cautionner cette logique de compromis minimal
entre les formations politiques proeuropéennes, la députée Grendelmeier (adi, ZH) a,
pour sa part, maintenu son initiative parlementaire invitant fermement le Conseil
fédéral à engager, au plus tard en 1996, des négociations avec l'UE en vue de l'adhésion
de la Suisse.

A quelques mois des élections fédérales d'automne, ce débat sur l'Europe a permis de
constater que les positions des différentes forces politiques représentées au Conseil
national n'avaient guère évolué, notamment sur la question d'une éventuelle adhésion
de la Suisse à l'UE. Ainsi l'UDC, les Démocrates suisses, la Lega et le parti de la liberté se
sont à nouveau clairement prononcés contre toute forme d'intégration. A l'opposé, les
socialistes, les libéraux, la majorité des écologistes et les indépendants ont réitéré leur
souhait de voir la Confédération faire partie, à plus ou moins court terme, de l'Union
européenne. Plus réservées, les interventions des députés radicaux et démocrates-
chrétiens ont mis une nouvelle fois en exergue la retenue de ces deux partis quant à
une éventuelle intégration de la Suisse à l'UE: le PRD et le PDC ont en effet souhaité que
l'attention soit avant tout portée sur les négociations bilatérales et que, par ailleurs,
l'option EEE reste ouverte.

Bien que le rapport intermédiaire du Conseil fédéral ait été l'objet d'une proposition
de renvoi Moser (pdl, AG) et d'une proposition de désapprobation Pini (prd, TI), le
Conseil national a décidé d'en prendre acte par 115 voix contre 27. Si, par ailleurs, la
motion de la Commission de politique extérieure a été transmise par 93 voix contre 44
et 7 abstentions sous la forme moins contraignante d'un postulat, les députés de la
Chambre du peuple ont en revanche décidé de ne pas donner suite à l'initiative
Grendelmeier. Dernier objet à avoir été traité à cette occasion, la motion Cottier (pdc,
FR) - sur laquelle le Conseil des Etats s'était penché en 1994 - a quant à elle été
transmise comme postulat. 9

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 19.06.1995
LIONEL EPERON

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à une initiative parlementaire
Vanek (adg, GE), qui demandait un renforcement des mesures d’accompagnement à la
libre circulation des personnes, et notamment l’extension du champ d’application
d’une convention collective de travail, afin de mieux garantir la lutte contre la sous-
enchère salariale. Le député souhaitait par ailleurs renforcer, dans le Code des
obligations, la protection des représentants des travailleurs contre le licenciement. 10

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 13.06.2006
ELIE BURGOS
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En juin, une initiative parlementaire du groupe UDC demandant que la Suisse retire sa
demande d’adhésion auprès de Bruxelles a été rejetée par le Conseil national par 109
voix contre 54. La CPE-CN a recommandé de rejeter le texte par 13 voix contre 8. Seule
l’UDC a soutenu le texte. Les opposants ont estimé qu’il était superflu de péjorer
inutilement les relations avec l’UE dans une période où la Suisse se trouvait en difficulté
dans les discussions sur la politique fiscale et le secret bancaire. 11

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 30.04.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Economie

Politique économique

Concurrence

Depuis 2010, une modification de la loi sur les entraves techniques au commerce (LETC)
permet à des produits homologués sur le marché de l'UE d'être commercialisés en
Suisse sans transformation. Cette modification s'intitule le principe du "Cassis de
Dijon". En filigrane de cette modification légale, il est possible d'apercevoir une
stratégie de lutte contre l'îlot de cherté helvétique grâce à des importations facilités. 
Face à cette modification, Jacques Bourgeois (plr, FR) a déposé une initiative
parlementaire pour exclure les denrées alimentaires du principe du "Cassis de Dijon".
Avec cette initiative, le directeur de l'Union suisse des paysans (USP) se positionne
comme porte-parole du lobby paysan. Il dénonce une perte de qualité pour les
consommateurs et des difficultés concurrentielles pour l'agriculture suisse. Lors des
discussions, bien que l'initiative parlementaire ait convaincu les deux commissions de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) et du Conseil des Etats
(CER-CE), elle n'a pas obtenu l'aval du Conseil fédéral. Ainsi, l'objet est passé en
chambre pour les débats. Il a effectué deux aller-retours avant d'être refusé
définitivement par la chambre des cantons. Si l'UDC, le PDC et les Verts ont réussi à
dégager une majorité au Conseil national avec 105 voix contre 71 et 11 abstentions, le
Conseil des Etats a enterré le projet par 23 voix contre 18 et 1 abstention. Les
arguments contre le protectionnisme et sur le poids économique du tourisme d'achat
ont fini par convaincre les indécis. 12

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 24.09.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

Agriculture

Agriculture

Le Conseil national n'a pas donné suite à l'initiative parlementaire Schibli (udc, ZH) qui
demandait à revoir le système des paiements directs. Alors qu'une proposition de
minorité s'était dessinée au sein de la CER-CN, celle-ci a été retirée par Hansjörg
Walter (udc,TG), abrégeant tout débat au Conseil national. La majorité de la CER-CN
était, elle, de l'avis qu'il était trop tôt pour modifier le fonctionnement des paiements
directs, mis en place seulement une année auparavant. De plus, les premiers chiffres
montraient plutôt une augmentation des rendements agricoles, allant donc à l'opposé
des suppositions avancées par Ernst Schibli. 13

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 01.12.2015
KAREL ZIEHLI

Par 19 voix contre 6, la CER-CN a décidé de donner suite à l'initiative parlementaire
déposée par Beat Jans (ps, BS) qui vise à modifier l'article 114 de la LAgr sur les stations
de recherche de sorte à ce que la Confédération soit dans l'obligation de gérer des
stations de recherches agronomiques. Actuellement, l'article est formulé de manière
potestative («la Confédération peut gérer des stations de recherches agronomiques»).
Cette initiative parlementaire fait écho à la motion déposée un jour plus tôt par la
conseillère aux Etats vaudoise Géraldine Savary (ps); motion que la CER-CN soutient
également. 14

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 13.11.2018
KAREL ZIEHLI

La CER-CE a suivi son homologue du national en acceptant, par 8 voix contre 3 et 1
abstention, l'initiative parlementaire Jans (ps, BS). Les membres de la commission
souhaitent ainsi maintenir la pression sur le Conseil fédéral qui envisage de proposer
une mise en application de l'initiative dans le cadre de son message sur la politique
agricole à partir de 2022. 15

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 18.10.2019
KAREL ZIEHLI
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Politique agricole

L'initiative parlementaire Neukomm (ps, BE) a été rejetée par le Conseil national. Ce
texte proposait l'introduction de paiements directs indépendants de la production
pouvant prendre notamment en compte des critères d'ordre écologique. Ceux-ci
auraient été financés, en partie, par des taxes sur les engrais. Cependant, et
conformément à la proposition de sa commission, la grande chambre a tout de même
transmis un postulat de sa commission chargeant le Conseil fédéral d'examiner la
possibilité d'instaurer des paiements directs remplaçant ou compensant les
subventions agricoles actuelles et étant conforme aux exigences de la politique
économique. 16

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil des États a accepté une initiative parlementaire de sa commission, née
d'une proposition Simmen (pdc, SO), ayant pour but de généraliser dans l'agriculture le
principe des contributions de solidarité introduit par les Chambres en 1991 dans
l'arboriculture. Cela répond par ailleurs au but d'une motion du Conseil national
adoptée en 1991 et transmise par la petite chambre. L'initiative, qui suppose une
modification de la loi sur l'agriculture, propose que le Conseil fédéral, lorsqu'une
organisation agricole perçoit de ses membres des contributions d'entraide, puisse
obliger des producteurs non affiliés à participer aussi à de telles actions, pour peu que
les mesures d'entraide prévues profitent à tous les agriculteurs, permettent d'adapter
les quantités produites à la demande, et favorisent une production respectueuse de la
nature et promouvant la qualité des produits. Il serait également nécessaire que plus de
50% des producteurs disposant de plus de 50% des cultures appartiennent à
l'organisation en question. 17

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Soucieux de résoudre l'épineux problème du financement de cette nouvelle politique,
le Conseil des États a accepté une initiative parlementaire de sa commission, proposée
par R. Jagmetti (prd, ZH), et qui entend, afin de financer ces nouveaux paiements
directs, soumettre à l'impôt sur le chiffre d'affaire (ICHA) à un taux réduit (1.5%) les
denrées alimentaires et les boissons non alcoolisées. La charge supplémentaire que
cela créerait pour le consommateur serait largement compensée par la baisse des prix
provoquée par l'introduction de paiements directs. Par ailleurs, un tel système ne
porterait pas préjudice à l'instauration future d'un nouveau régime financier. D'aucuns
ont néanmoins protesté contre cette mesure qui, selon eux, serait prématurée; il
vaudrait mieux lutter contre les excédents et inciter les agriculteurs à diminuer leur
production. Le Conseil national a, pour sa part, accepté le postulat Tschuppert (prd, LU)
demandant au gouvernement d'examiner les possibilités d'assujettir les produits
alimentaires à l'ICHA et de prélever sur l'ICHA existant 1 % en faveur de l'agriculture. 18

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 12.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national est entré en matière et a accepté l'initiative, contre l'avis de sa
commission, et a chargé cette dernière de préparer la discussion de détail.
L'opposition venait des verts et des socialistes qui ont dénoncé les structures
sclérosées des associations agricoles auxquelles les petits paysans devraient cotiser,
alors que les résultats obtenus dans ce domaine auraient jusqu'à maintenant été
dérisoires. 19

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 30.11.1992
SERGE TERRIBILINI

L’initiative parlementaire du conseiller national genevois John Dupraz (prd) prévoyant la
création d’un contrat-type national pour l’agriculture a été traitée par le Conseil
national lors de la session d’été. Déposée en octobre 2001, elle proposait de modifier le
Code des Obligations pour instituer une réglementation fixant notamment la durée du
temps de travail et du repos, les conditions de travail et le montant du salaire des
employés agricoles (environ 45 000 personnes). Les dispositions cantonales, en
principe moins favorables, auraient été remplacées par des mesures fédérales. Le texte
insistait sur la diversité des régimes en vigueur en Suisse (25 différents recensés par
l’auteur de la proposition) et sur les effets pervers de ce système. Les cantons les plus
généreux socialement se voyaient ainsi pénalisés par la sous enchère pratiquée par
d’autres. La proposition a quasiment fait l’unanimité contre elle dans le camp
bourgeois. Son principal défaut, pour ses adversaires, était de vouloir imposer les
conditions de travail sans prendre en compte les particularismes régionaux. De plus, ils
ont rappelé que les agriculteurs n’étaient guère mieux lotis que leurs employés. John
Dupraz a soulevé le problème de la crédibilité et de la confiance accordée par la

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 05.06.2002
ROMAIN CLIVAZ
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population aux milieux agricoles. Il ne lui semblait pas raisonnable qu’une branche
bénéficiant de crédits cadres substantiels ne parvienne pas à avoir un règlement
concernant ses travailleurs. Les voix de la gauche (verts et socialistes) et de quelques
démocrates chrétiens (9) n’ont pas suffi pour qu’une suite soit donnée à cette
initiative. Le plénum a suivi sa Commission de l’économie et des redevances par 75 voix
(dont 30 radicaux, 26 démocrates du centre et 12 démocrates chrétiens) contre 57. 20

Le Conseil national a examiné une initiative parlementaire Aebi (udc, BE), qui demandait
que la publicité paysagère soit généralement autorisée en tant que revenu accessoire
pour les paysans suisses. Mettant en avant des questions liées à la sécurité routière et
les risques que peut faire courir la publicité le long des autoroutes (l'inattention faisant
partie des quatre causes principales d'accidents de la route), la majorité de la
commission compétente a recommandé de rejeter l’initiative en question. S’offusquant
d’une part des nombreuses interdictions de faire de la publicité ayant cours et relevant,
d’autre part, le peu de places susceptibles d’être concernées, mais également les
revenus accessoires idoines pour les paysans, une minorité emmenée par plusieurs
députés UDC a recommandé, quant à elle, l’adoption de cette initiative parlementaire.
Au vote, cette dernière a réuni une large majorité de droite en sa faveur (103 voix
contre 66), le PS et les Verts la rejetant en vain. 21

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 12.03.2009
ELIE BURGOS

Le Conseil national a examiné, durant l’année sous revue, une initiative parlementaire
Bourgeois (plr, FR), qui visait à une modification de la loi sur l’agriculture ayant pour
objectif d’assurer, face aux dangers politiques, économiques et sociaux émanant du
manque d'anticipation face à la précarisation de l'approvisionnement en produits
alimentaires de base au niveau mondial et à la flambée conséquente des prix dans le
secteur agro-alimentaire, la sécurité alimentaire de la Suisse. Le député préconisait
une production agricole qui réponde à la fois aux exigences du développement durable,
à celles du marché et à celles de la souveraineté alimentaire. La majorité de la
Commission de l'économie et des redevances s’opposait à ce texte, alors qu’une
minorité emmenée par le député Markus Zemp (pdc, AG) proposait d’y donner suite. Au
vote, les députés ont suivi la minorité par 108 voix contre 45, la proposition recueillant
des avis favorables dans toutes les principales formations politiques. 22

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 23.09.2009
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats a décidé par 27 voix contre 13 de donner suite à une initiative
parlementaire Bourgeois (plr, FR) adhérant de la sorte à la décision du Conseil national
de l’année précédente. L’initiative exige une modification de la loi sur l’agriculture
dans le but d’assurer une production répondant aux exigences du développement
durable, des marchés et de la souveraineté alimentaire, et de couvrir une grande partie
des besoins de la population par une production indigène de qualité, durable et
diversifiée. La chambre haute a encore transmis par 19 voix contre 17 une motion von
Siebenthal (udc, BE) adoptée par le Conseil national l’année précédente chargeant le
Conseil fédéral de proposer des mesures afin d’atteindre un taux d’auto-
approvisionnement de 60 pour cent au moins (Mo. von Siebenthal, 98.3194). Elle a part
contre décidé par 19 voix contre 16 de ne pas donner suite à une initiative cantonale
bernoise qui demande à ce que l’agriculture participe fortement à la sécurité de
l’approvisionnement et garantit une couverture des besoins (St.Iv. Bern, 09.324) . 23

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil national a donné suite par 90 voix contre 83 à une initiative parlementaire
Joder (udc, BE) chargeant l’Assemblée fédérale d’édicter un arrêté de principe et de
planification portant sur les négociations avec l’UE et l’OMC sur le libre-échange
agricole. Il est censé prendre en compte les motions von Siebenthal (udc, BE) « Garantir
l’approvisionnement de la population par la politique agricole 2015 » (Mo. 08.3194) et
Lang (pe, ZG) « Souveraineté alimentaire et denrées alimentaires de base » (Mo.
08.3260), ainsi que l’initiative parlementaire Bourgeois (plr, FR) « Souveraineté
alimentaire » (Pa. Iv. 08.457) et le postulat Thorens Goumaz (pe, VD) « Exclure les
produits agricoles et alimentaires des accords de libre-échange » (Po. 08.3263).
L’initiative vise à ce que le parlement débatte de la question alors que le gouvernement
discute d’un accord de libre-échange agricole. Les groupes UDC et écologiste, ainsi que
quelques membres du groupe PDC l’ont soutenu. 24

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 13.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Im Frühling beschloss der Nationalrat, die Frist der parlamentarischen Initiative
Bourgeois (fdp, FR) um zwei Jahre zu verlängern, welche sich für eine
Ernährungssouveränität in der Schweiz auf Grundlage von qualitativ hochwertiger,
nachhaltiger und diversifizierter einheimischer Produktion einsetzt. Einen Antrag seiner
WAK, die Initiative abzuschreiben, lehnte die grosse Kammer im Herbst mit einer
Rechts-Mitte-Mehrheit von 82 zu 72 Stimmen ab. In ihrem Antrag hatte die Kommission
geltend gemacht, dass die Forderung im Rahmen des Erlassentwurfs zur Agrarpolitik
2014-2017 im Landwirtschaftsgesetz verankert worden sei. Der Initiant entgegnete, dass
die Debatten darüber noch nicht abgeschlossen seien und dass es deshalb angemessen
sei, die Initiative noch nicht abzuschreiben. 25

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 26.09.2012
JOHANNA KÜNZLER

Der Nationalrat folgte dem einstimmigen Antrag seiner WAK und schrieb die
parlamentarische Initiative „Ernährungssouveränität“ ab. Die Kommission hatte geltend
gemacht, dass die zentrale Forderung der Initiative inzwischen im Rahmen der neuen
Agrarpolitik in das Landwirtschaftsgesetz aufgenommen worden sei: In Artikel 2 Absatz
4 wurde festgehalten, dass sich die Massnahmen des Bundes „am Grundsatz der
Ernährungssouveränität zur Berücksichtigung der Bedürfnisse der Konsumentinnen und
Konsumenten nach qualitativ hochwertigen, vielfältigen und nachhaltigen inländischen
Produkten“ orientieren sollen. 26

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 17.04.2013
JOHANNA KÜNZLER

Agriculture et protection de l'environnement

La CER-CN s'est exprimée à l'unanimité pour l'initiative parlementaire déposée par sa
commission sœur – la CER-CE – demandant une réduction des risques liés aux
produits phytosanitaires. La Commission de l'économie et des redevances du Conseil
des Etats est donc chargée de rédiger une proposition de loi.
La CER-CN a, de plus, mandaté l'administration fédérale afin qu'elle lui rédige un
rapport sur l’optimisation des procédures suisses d’autorisation des produits
phytosanitaires. 27

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 08.10.2019
KAREL ZIEHLI

Production végétale

La commission du Conseil national a remis son rapport sur l'initiative parlementaire
Berger (udc, VD) que la grande chambre avait acceptée en 1990. Elle a ainsi proposé de
modifier la loi sur l'alcool, afin d'y prévoir que le Conseil fédéral puisse obliger les
producteurs non enregistrés à verser des contributions de solidarité lorsque les
mesures d'entraides (aux fins d'adapter la production de fruits de table aux possibilités
d'écoulement, ainsi que de promouvoir la vente, la qualité et des méthodes de culture
proche de la nature) profitent à tous les producteurs. Une minorité de la commission,
composée de la gauche et des Verts, a proposé de donner le pouvoir au gouvernement
de dispenser de ces contributions les producteurs ou organisations professionnelles
contribuant grandement à régulariser le marché ou à ménager l'environnement. Si, dans
son avis, le Conseil fédéral a déclaré approuver également la révision de la loi, il s'est
cependant montré favorable à la proposition de la minorité. Finalement, la grande
chambre a accepté ce texte, mais a rejeté la proposition de minorité. La Conseil
national a transmis une motion de sa commission demandant au CF de prévoir des
dispositions analogues dans la loi sur l'agriculture, permettant d'introduire des
contributions de solidarité obligatoires. 28

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil des Etats a adopté à l'unanimité la modification de la loi sur l'alcool visant à
améliorer l'entraide entre les arboriculteurs. Les quelques modifications apportées
ont été approuvées par le Conseil national. 29

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 20.03.1992
SERGE TERRIBILINI

L'initiative parlementaire Knecht (udc, AG) intitulée «Mesures contre le bilan
catastrophique des fourrages concentrés» n'a pas trouvé les faveurs de la CER-CN. A
12 voix contre 12 – avec la voix prépondérante de Ruedi Noser (plr, ZH), président de la
commission – les membres de la commission estiment qu'il est trop tôt pour changer
l'actuelle politique agricole. En effet, la majorité de la commission rappelle que cela ne
fait qu'une année et demi que des modifications ont été apportées à cette dernière
concernant la possibilité de soutenir des cultures particulières, dont font partie les

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 21.10.2014
KAREL ZIEHLI
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céréales fourragères. De plus, les premiers chiffres à disposition dénotent plutôt une
tendance allant dans le sens d'une augmentation de ces céréales. La commission
souligne également que d'un point de vue écologique, il n'est pas cohérent de vouloir
soutenir de telles cultures destinées à la production animale, alors que nous vivons une
raréfaction des ressources et de l'eau. 
La minorité de la commission part, elle, du constat que les cultures fourragères ont
diminué de 40% ces vingt dernières années, tandis que les importations ont augmenté
de 60%, alors même que le cheptel a diminué. De plus, la minorité fait remarquer que
les consommateurs et consommatrices sont de plus en plus sensibles à la provenance
des produits alimentaires; une diminution de la production fourragère indigène irait
donc dans le mauvais sens. 30

Suivant la majorité de sa commission, le Conseil national a rejeté, à une courte
majorité, l'initiative parlementaire Knecht (udc, AG). Par 86 voix contre 82, les
parlementaires ne se sont pas laissé.e.s séduire par les arguments du député argovien.
Celui-ci a plaidé pour la mise en place d'un soutien spécifique aux cultures fourragères.
Il s'est montré mécontent de l'attitude du Conseil fédéral qui n'a pas pris en
considération la modification de la Loi sur l'agriculture (LAgr) apportée par le Parlement
dans le cadre de la politique agricole 2014-2017. Cette modification invitait l'exécutif à
faire une modification d'ordonnance afin de soutenir financièrement les cultures
fourragères. 
La majorité de la commission – représentée par Beat Jans (ps, BS) – a fait remarquer
qu'une acceptation de cette initiative parlementaire conduirait à avoir un article de loi
biaisé. En effet, serait ainsi inscrit dans l'article sur les cultures particulières que les
cultures de céréales fourragères doivent être soutenues financièrement, alors que les
cultures de céréales destinées à l'alimentation humaine peuvent être soutenues
financièrement. Cela amènerait un déséquilibre dans la loi difficile à justifier auprès de
la population. De plus, les surfaces agricoles étant fixes, l'augmentation d'une culture
amène, de facto, à la diminution d'une autre culture, ce qui est, dans ce cas,
difficilement imaginable pour le rapporteur de majorité de la commission. 31

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 05.05.2015
KAREL ZIEHLI

L'initiative parlementaire intitulée "Stop au bradage ruineux du sucre! Pour la
sauvegarde de l'économie sucrière indigène", déposée par le directeur de l'USP et
conseiller national libéral-radical Jacques Bourgeois (plr, FR), propose de trouver une
solution à l'effondrement des prix du sucre qui a pour conséquence de mettre en
danger la poursuite de la culture des betteraves sucrières en Suisse. Selon l'initiant, les
prix du sucre ont baissé de 30 à 50 % depuis que l'UE a adapté sa politique en matière
de production de sucre. En effet, l'Union Européenne ne fixe plus de quotas pour cette
dernière, inondant donc le marché suisse avec les excédents de production. 10% des
producteurs suisses de betteraves sucrières ont arrêté cette culture en 2016, soit 500
agriculteurs. Le député propose donc que des mesures de protection soient
appliquées, dont une hausse massive de la taxe à l'importation – celle-ci s'élevant en
Suisse à 50 francs par tonne, alors qu'elle est de 419 euros au sein de l'UE et que les
règles fixées par l'OMC permettraient de les monter à 610 francs suisses. Il précise
finalement que cette mesure coûterait aux consommateurs et consommatrices
l'équivalent d'un demi centime par plaque de chocolat de 100 grammes ou à un
centime sur un pot de confiture de 250 grammes. Cette initiative parlementaire
s'inscrit dans la ligne de la pétition (15.2031: "Sauvons le sucre suisse") déposée par la
Fédération Suisse de Betteraviers (FSB), ayant les mêmes buts, à laquelle le Conseil des
Etats a cependant décidé de ne pas donner suite.
La situation de la production indigène de sucre bénéficie également d'un écho dans les
médias – en parallèle aux débats relatifs à la taxation du sucre pour des raisons de santé
publique –, où l'on apprend que la tonne de betteraves se vendait 105 francs suisses en
2005 et 39 francs suisses en 2018. Cela a eu pour conséquence que les agriculteurs et
agricultrices, comme le rapporte Pierre-Alain Epars – président de l'Association des
betteraviers de Suisse occidentale –, se sont réorganisés pour mutualiser les
transports, l'achat de machines ainsi que parfois les terrains, afin de baisser au
maximum les coûts de production. Cela n'a pas empêché un nombre conséquent
d'agriculteurs d'arrêter cette culture, ayant pour conséquence que les deux principales
fabriques de sucre raffiné du pays importent des betteraves d'Allemagne, par manque
de production indigène.

Soutenue par la CER-CN, l'initiative parlementaire Bourgeois a été balayée par une
majorité de sa commission sœur, la CER-CE. L'initiative passe donc aux mains du

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI
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conseil de la première commission, à savoir, le Conseil national. La commission de
l'économie et des redevances vient devant la chambre avec une proposition de la
majorité, à savoir, accepter l'initiative parlementaire Bourgeois ainsi qu'une
proposition d'une minorité Jans proposant de la rejeter. 
Lors des débats, la minorité emmenée par le député socialiste Beat Jans (ps, BS)
critique cette initiative décrite comme peu claire – elle veut hausser les droits de
douane afin d'atteindre un prix minimum, mais sans en préciser le montant – et
triplement inutile: le Conseil fédéral peut déjà aujourd'hui augmenter s'il le souhaite les
droits de douane jusqu'à hauteur de 600 francs par tonne, le secteur peut déterminer
le prix en négociant avec les transformateurs voulant utiliser du sucre suisse et
finalement le Conseil fédéral peut, par le biais de la loi sur l'agriculture ("contributions
pour cultures particulières") et si nécessaire, soutenir financièrement la production de
betterave sucrière. Le député socialiste attaque, de plus, la fraction UDC qui critiquait,
le matin même, son postulat relatif à la reprise des exploitations agricoles comme étant
de l'ordre de la RDA, car s'intéressant au potentiel des coopératives paysannes, alors
que cette initiative parlementaire Bourgeois veut fixer un prix minimum de la tonne de
sucre – une mesure, elle, réellement caractéristique de la RDA selon Beat Jans.
La majorité de la commission, quant à elle, considère qu'il est nécessaire d'augmenter
les droits de douane pour l'importation de sucre, afin de garantir un prix minimum pour
le sucre suisse. Le rapporteur francophone de la commission, Jean-Paul Gschwind
(pdc, JU), rappelle qu'aucune taxe – dans le cadre des accords bilatéraux – n'est perçue
sur le sucre contenu dans les denrées alimentaires transformées circulant entre l'Union
européenne et la Suisse (solution dite du double zéro) et que depuis 2005, la Suisse a
adapté ses droits de douane concernant l'importation de sucre de manière à ce que le
prix de ce dernier corresponde à celui en vigueur au sein de l'UE; une situation qui ne
peut plus être tenue depuis l'abolition des quotas sur le marché européen. Jean-Paul
Gschwind revient également sur la décision de la CER-CE de ne pas donner suite à
cette initiative parlementaire, celle-ci argumentant que la fixation d'un prix minimum
ne réglerait qu'une petite partie du problème et que la recherche de solution entre
acteurs de la filière était à privilégier. Celle-ci se réserve cependant le droit de déposer
une intervention si les discussions entre acteurs n'aboutissent à rien. La majorité de la
commission du Conseil national considère cependant qu'entre temps, aucune solution
n'a été trouvée et que la pression exercée par le marché européen est trop grande,
d'où le maintien de sa position vis-à-vis de cette initiative. 
Lors du vote, une majorité du Conseil national décide de suivre, par 94 voix contre 69
et 17 abstentions, l'avis de la majorité de sa commission et ainsi de donner suite à
l'initiative parlementaire Bourgeois. Les voix de soutien proviennent majoritairement
des rangs de l'UDC et du PDC ainsi que de quelques députés PLR. Les partis de gauche,
quant à eux, rejettent massivement l'objet. 32

Infrastructure et environnement

Transports et communications

Poste et télécommunications

«Tschüss Roaming-Insel Schweiz», forderte Nationalrätin Schneider-Schneiter (cvp,
BL) mit einer parlamentarischen Initiative, welche die Regulierung der Roaming-Kosten
in der Schweiz verlangt. Die Initiantin verwies in ihrer Begründung des Begehrens auf
die EU, die per 15.6.2017 die Roaminggebühren abschafft, und reichte ihre
parlamentarische Initiative just am selben Datum ein. Die Abschaffung der
Roaminggebühren in der EU bedeute für die Schweiz einen weiteren Standortnachteil,
erklärte die Initiantin: Als «Roaming-Insel» sei die Schweiz für ausländische
Geschäftsleute und Touristen sowie als Sitz internationaler Organisationen unattraktiv.
Das Fernmeldegesetz sei deshalb so anzupassen, dass Roaming-Kosten von Anbietern
nur kostenbasiert und nur mit einer vom Bundesrat festgesetzten Maximalmarge
verrechnet werden dürften.
Die KVF-NR hatte der parlamentarischen Initiative im Februar 2018 Folge gegeben, die
KVF-SR beurteilte das Anliegen im Oktober 2018 jedoch anders und gab keine
Zustimmung: Nach Ansicht der KVF-SR sollten die Roamingkosten im Rahmen der
Revision des Fernmeldegesetzes neu geregelt werden. 33

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 26.10.2018
NIKLAUS BIERI
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Die Initiantin Elisabeth Schneider-Schneiter (cvp, BL) zog ihre parlamentarische
Initiative zur Regulierung der Roamingkosten («Tschüss Roaming-Insel Schweiz») am 4.
März 2019 im Hinblick auf die Debatte zur Revision des Fernmeldegesetzes vom
nächsten Tag zurück. In die Revisionsvorlage war bereits eingegangen, dass der
Bundesrat ermächtigt werde, gegen zu hohe Roaminggebühren vorzugehen. Dies sei das
momentan Mögliche, befand Nationalrätin Schneider-Schneiter, da ohne
Rahmenabkommen mit der EU zur Zeit auch kein Staatsvertrag abgeschlossen werden
könne. 34

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 04.03.2019
NIKLAUS BIERI

Politique sociale

Assurances sociales

Assurances sociales

Der Nationalrat hiess in der Wintersession die von seiner vorberatenden Kommission
beantragte Fristverlängerung für das Gesetzesprojekt Allgemeiner Teil
Sozialversicherungsrecht (ATSG) gut. Dieses geht auf eine parlamentarische Initiative
von alt Ständerätin Meier (cvp, LU) aus dem Jahre 1985 zurück. Nach jahrelangen
Vorarbeiten, mehreren Vernehmlassungsverfahren und Stellungnahmen des
Bundesrates sowie inzwischen geänderter Ausgangslage durch den Wandel in der
Gesetzgebung wurde im Sommer des Berichtsjahres von einer Subkommission eine
schlankere Version "ATSG light" erarbeitet, welche insbesondere das BVG nicht mehr
beinhalten will, weil in den meisten Ländern der EU die betriebliche Altersvorsorge
nicht der staatlichen Sozialgesetzgebung unterstellt ist. Diese letzte Version wurde von
der zuständigen Kommission mit 18 zu 2 Stimmen verabschiedet. Innerhalb der
nochmals um zwei Jahre verlängerten Frist wird das BSV den Entwurf und insbesondere
den sehr komplexen Anhang bereinigen. 35

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 15.12.1997
MARIANNE BENTELI

Assurance-vieillesse et survivants (AVS)

In der Maisession 2016 befasste sich der Nationalrat mit der parlamentarischen
Initiative der SVP-Fraktion zur Erhöhung der Voraussetzungen für den AHV-
Rentenbezug. Im Gegensatz zu ihrer ersten Beratung des Geschäftes empfahl die
Mehrheit der SGK-NR mittlerweile, der Initiative keine Folge zu geben. Eine Minderheit
Clottu (svp, NE) setzte sich für Folge geben ein. Der Fraktionssprecher der SVP verwies
auf die Sozialsysteme anderer europäischer Länder, in der der Zugang zu einer
Altersrente noch deutlich strikter geregelt sei, als dies der Vorstoss verlange. Zudem
würden Menschen aus anderen Ländern nicht die Zurückhaltung der Schweizerinnen
und Schweizer betreffend des Bezugs von Sozialleistungen kennen, was zu Problemen
führe. Die Mehrheitssprecherin erklärte, aufgrund der Anwendbarkeit der
beabsichtigten Regelung auch auf Schweizerinnen und Schweizer ergebe sich hier, im
Gegensatz zu den beiden anderen Vorstössen des SVP-Dreierpakets (vgl. auch die Pa.Iv.
14.426 und 14.427), kein Konflikt mit dem Personenfreizügigkeitsabkommen. Jedoch
halte dieses fest, dass Sozialversicherungsbeiträge, welche in einem der Vertragsländer
geleistet wurden, in allen anderen angerechnet werden müssen. Da die allermeisten
Eingewanderten aus der EU in ihrem früheren Aufenthaltsland bereits Beiträge bezahlt
haben, wäre die Initiative wirkungslos, so die Ausführungen. Es wäre jedoch aufwändig,
das Vorhandensein solcher früherer Zahlungen zu überprüfen, womit angesichts der
sehr tiefen monatlichen Minimalrente von CHF 53 die Einsparungen rasch
überkompensiert würden. Aus diesen Gründen empfahl die Kommission mit 14 zu 8
Stimmen, die parlamentarische Initiative abzulehnen. Dem folgte das Plenum mit 118 zu
72 Stimmen ohne Enthaltung, wobei sich die geschlossene SVP-Fraktion und eine kleine
Minderheit der FDP-Liberalen Fraktion für den Vorstoss aussprach. Alle anderen
Fraktionen stimmten geschlossen dagegen. 36
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Assurance-invalidité (AI)

Nachdem die beiden Kommissionen für Gesundheit und Soziales im Vorjahr
unterschiedlich entschieden hatten, gelangte die parlamentarische Initiative der SVP-
Fraktion für eine Verschärfung der Voraussetzungen für IV-Rentenbezug für Ausländer
in der Maisession 2016 in den Nationalrat. Inzwischen hatten sich die
Mehrheitsverhältnisse in der vorberatenden SGK-NR geändert: Die
Kommissionsmehrheit beantragte, der Initiative keine Folge zu geben, während eine
Minderheit Brunner (svp, SG) sich für Folge geben aussprach. Zu einer eigentlichen
Debatte kam es nicht: Die Volksvertreter beliessen es bei den Voten des Minderheits-
bzw. Fraktionssprechers und der Mehrheitssprecherin. Brunner erklärte, dass bei
einem generellen Ausländeranteil von rund 25% in der IV rund 50% der Bezügerinnen
und Bezüger ausländischer Nationalität seien, was es genauer zu betrachten gelte.
Allfällige Einwände aufgrund von Verträgen mit der EU und EFTA, welche einen
Gleichbehandlungsgrundsatz festschreiben, wischte er mit dem Hinweis auf die 2014
angenommene SVP-Einwanderungsinitiative weg: Die entsprechenden Abkommen seien
ohnehin neu zu verhandeln. Zudem wies Brunner auf die nach wie vor schwierige
finanzielle Situation der Invalidenversicherung hin. Die Mehrheitssprecherin Moret (fdp,
VD) hielt entgegen, eine Umsetzung der Forderungen würde im besten Fall wirkungslos
bleiben, im schlechtesten Fall jedoch gegen die Personenfreizügigkeit verstossen. Der
Gleichbehandlungsgrundsatz sei nicht nur ein zentraler Bestandteil des
Personenfreizügigkeitsabkommens, sondern er sei auch auf den Zugang zu den
Sozialversicherungen voll anwendbar. Eine einseitige Anpassung würde angesichts der
aktuellen Verhandlungen mit der Europäischen Union eine unnötige Provokation
darstellen. Zudem würden die Statistiken klar zeigen, dass die Personenfreizügigkeit
nicht zu einer Zunahme in den Leistungen der IV geführt habe, so die
Kommissionssprecherin. Angesichts dieser Argumente empfahl die SGK-NR mit 14 zu 9
Stimmen, die parlamentarische Initiative abzulehnen. Dieser Empfehlung folgte das
Ratsplenum mit 123 zu 67 Stimmen ohne Enthaltung. Alle Fraktionen stimmten
geschlossen, für den Vorstoss stimmte einzig die SVP. 37
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Prestations complémentaires (PC)

In der Maisession 2016 befasste sich der Nationalrat mit einer parlamentarischen
Initiative der SVP-Fraktion zur Ausdehnung der Karenzfrist für Ergänzungsleistungen,
welche für Ausländerinnen und Ausländer gelte. Seit ihrer ersten Beratung hatte die
SGK-NR ihre Haltung zum Vorstoss geändert, eine Mehrheit sprach sich nun dagegen
aus. Eine Minderheit Herzog (svp, TG) plädiert für Folge geben. Der Fraktionssprecher
der SVP argumentierte, der Vorstoss ziele auf die Gleichbehandlung aller
Ausländergruppen ab, wolle aber auch einen „Sozialversicherungstourismus"
unterbinden. Die Minderheitssprecherin verwies auf den starken Kostenanstieg bei den
Ergänzungsleistungen und die deswegen nötigen Sparmassnahmen. Ausländerinnen und
Ausländer, insbesondere aus dem EU-EFTA-Raum, seien bei den EL-Beziehenden
zudem massiv übervertreten. Bei Problemen mit dem Personenfreizügigkeitsabkommen
gelte es, dieses nachzuverhandeln, wie es auch das EU-Land Grossbritannien geschafft
habe. Die Mehrheitssprecherin hielt dagegen, der Gleichbehandlungsgrundsatz – hier
im Sinne einer gleichen Behandlung von Schweizerinnen und Ausländern aus dem EU-
Raum – sei zentraler Bestandteil des Freizügigkeitsabkommens und ihm könnte nur
Genüge getan werden, wenn auch für Schweizer Staatsangehörige eine Karenzfrist von
zehn Jahren eingeführt würde. Eine Mehrheit von 122 zu 69 Parlamentarierinnen und
Parlamentariern folgte der Kommission und gab der Initiative keine Folge. Der
Entscheid fiel ohne Enthaltungen und bei annähernder Geschlossenheit der
Fraktionen. 38
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Enseignement, culture et médias

Médias

Presse

Die parlamentarische Initiative „Medien und Demokratie“ wurde in der Frühlingssession
des Nationalrates definitiv abgelehnt. Die Initiative hatte die Einführung eines neuen
Verfassungsartikels zum Ziel, der die Medienvielfalt und Unabhängigkeit der Medien
gewährleisten sollte. Stattdessen überwies der Nationalrat die vom Ständerat im Vorjahr
gebilligte Motion (Mo. 04.3433) ebenfalls, die eine Presseförderung mittels Beteiligung
an den Verteilungskosten anstrebt. Die schweizerische Presseförderung wurde auch
seitens der Europäischen Union kritisch beäugt. Ausländische Zeitungen müssen den
vollen Posttarif bezahlen gegenüber einem subventionierten Tarif für Schweizer
Publikationen. Dies stellt laut der Europäischen Kommission eine Diskriminierung dar. 39
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Partis, associations et groupes d'intérêt

Partis

Partis de gauche et partis écologiques

Das Wahlkampfprogramm der Grünen für die nationalen Wahlen wurde im Mai in Genf
an einer Delegiertenversammlung diskutiert. Dabei hielt die GP einhellig an ihren
traditionellen Positionen fest. Sie bestätigte auch ihre Forderung nach einem EU-
Beitritt der Schweiz. Das von Parteipräsident Baumann angekündigte Projekt für eine
Volksinitiative für eine Neugliederung der Schweiz in einige wenige Grosskantone wurde
hingegen auf den nächsten Parteitag vom September verschoben. Nachdem es dort
auch nicht behandelt worden war, reichte die Grüne Fraktion den Vorstoss für eine
Neustrukturierung der Schweizer Kantone als parlamentarische Initiative im
Nationalrat ein. 40
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In den Kantonen Schwyz und Graubünden wurden 2007 neue grüne Kantonalparteien
gegründet. Nur noch die Kantone Obwalden und Appenzell Innerrhoden bleiben damit
ohne Grüne Partei. An der Delegiertenversammlung der Grünen im August in Neuenburg
erhielten die neuen kantonalen Sektionen den Beobachterstatus. Die Delegierten
befassten sich zudem mit einer Resolution für einen ökologischen Umbau der
Wirtschaft. Sie setzten dabei sechs Prioritäten: eine ökologische Steuerreform, höhere
Umweltstandards, Förderung technischer Innovation, Anreize für Unternehmen,
Einbezug der Konsumenten und internationales ökologisches Engagement der Schweiz.
Der Entscheid über die Unterstützung eines Referendums gegen die Agrarpolitik 2010
wurde an den Parteivorstand delegiert (der ein Referendum später ablehnte). 41
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